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Les "fiches thematiques· etablies par la Task-force "Conference intergouvernementale" du 
Secretariat general du Parlement europeen ont pour but de rassembler, sous une forme syntbetique 
et ordonnee, les propositions/suggestions faites par les autorites des Etats membres, les Institutions 
de l'Union et les observateurs specialises - sur les themes qui pourront figurer a l'ordre du jour de 
la CIG/96. Ces fiches sont tenues a jour au fur et a mesure de !'evolution des negociations. 

Fiches parues: 

Cour de Justice 
Commission 
Cour de Comptes, CES, CDR 
Integration differenciee 
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Role des Parlements nationaux 
La hierarchie des normes 
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Le Parlement europeen 
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Conclusions a Amsterdam, les 16 et 17 juin 1997 

Le projet de Traits adopts a l'issue du Sommet d'Amsterdam constitue une reelle avancee 
dans le domaine des droits fondamentaux, et en particulier dans celui de l'egalite entre les 
hommes et les femmes. Toutes les modifications proposees pour le chapitre premier du 
Traits (Chapitre des Droits fondamentaux et de la non-discrimination) vont dans le sens d'un 
engagement plus ferme de l'UE dans ces domaines. 

En effet, un ajout a !'article O du TUE et la modification de !'article F de ce meme traits sont 
destines a reaffirmer les principes fondamentaux sur lesquels est fondee l'Union europeenne, 
et renforcer !'engagement de l'Union en faveur de la defense des droits fondamentaux. De 
plus, ii sera desormais fait reference aux droits sociaux fondamentaux dans le TUE, grace 
a !'insertion d'un quatrieme alinea nouveau dans son preambule. Enfin, le projet de revision 
du Traits prevoit des mesures et sanctions a prendre (sur avis du PE) en cas de violation par 
un Etat membre d'un des principes sur lesquels est fondee l'Union, dans le cadre de 
!'insertion, dans le TUE, d'un nouvel article Fa et de !'article 236. 

En ce qui concerne la non-discrimination sexuelle, un nouvel article 6a insere dans le TCE 
permettra a l'Union de combattre, de maniere generale, toute discrimination fondee sur le 
sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les croyances, un handicap, l'age ou 
!'orientation sexuelle. Enfin, les modifications du Traits prevoient de faire explicitement 
reference au principe de l'egalite entre les hommes et les femmes, par un ajout a !'article 2 
du TCE et !'insertion d'un nouvel alinea a !'article 3 du TCE. 

Pour ce qui est de la politique de l'egalite des chances et de I' egalite de traitement entre les 
hommes et les femmes, celle-ci devrait faire un bond en avant avec !'integration de l'Accord 
sur la politique sociale dans la base juridique definie par le traits, dans les articles 117, 118 
et 119. 

Ainsi, globalement, le Parlement europeen s'est declare satisfait de l'issue du Sommet 
d'Amsterdam, d'autant plus que son pouvoir de co-legislateur avec le Conseil a ete etendu 
aux domaines de l'egalite des chances et de traitement. 
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1. RESUME 

Les concepts relatifs a la discrimination et a l'egalite tiennent une place centrale dans la 
legislation communautaire. Pourtant, ceci ne signifie pas que la discrimination en fonction du 
sexe soit encadree de fagon suffisante dans le droit europeen. 

Le concept central, et qui a valeur absolue, est celui d'absence de discrimination en raison 
de la nationalite, qui est inscrit dans !'article 6 du traite de Rome. Une telle norme n'existe pas 

• dans le domaine de l'egalite. Contrairement a la plupart des constitutions nationales, le droit 
communautaire ne reconnait pas l'egalite des sexes en tant que droit fondamental. 

Le droit communautaire a pourtant ete a l'origine d'avancees considerables dans les Etats 
membres, meme si elles ne sont que partielles et concernent principalement l'egalite sur le 
marche du travail. 

La base du droit communautaire relatif a l'egalite est reprise a !'article 119 du Traite de Rome: 
"Chaque membre assure ( ... ) !'application du principe de l'egalite des remunerations entre les 
travailleurs masculins et les travailleurs feminins pour un meme travail." 

A la suite de cela, huit directives, un grand nombre de recommandations, quatre programmes 
d'action et une jurisprudence etendue de la Cour de Justice sont venus renforcer cette norme 
initiale. 

Ce n'est qu' a partir des annees soixante-dix que le principe de non-discrimination en fonction 
du sexe est devenu central au niveau communautaire, avec notamment l'arret Defrenne 
(1975) qui a donne a !'article 119 un effet direct. De meme, des directives ont ete adoptees 
dans les domaines suivants: egalite des remunerations (1975); egalite en ce qui concerne 
l'acces a l'emploi, a la formation et a la promotion professionnelle et les conditions de travail 
(1976); egalite en matiere de securite sociale (1979, 1986 et 1997); egalite de traitement 
entre les hommes et les femmes exergant une activite independante, y compris une activite 
agricole (1986); amelioration de la securite et de la sante de travailleuses enceintes, 
accouchees ou allaitantes au travail (1992); conge parental (1996). 

L'action de la Cour de Justice a ete decisive a ce sujet; elle a elabore un droit jurisprudential 
sur le concept de discrimination directe et indirecte dans le droit communautaire; son 
interpretation de !'article 119 et des directives a ete un element fondamental de !'extension 
du champ d'application de ces normes. Cette jurisprudence extensive a permis de donner 
une forme concrete au principe de l'egalite de traitement. 
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2. BREVE VUE D'ENSEMBLE DES POSITIONS DES INSTITUTIONS ET DES ETATS 
MEMBRES, EXPRIMEES A LA CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE DE 
1997 (CIG). 

Le tableau suivant donne une vue d'ensemble des positions des Etats membres et des 
institutions par rapport a la question de !'elimination de la discrimination fondee sur le sexe, 
exprimees lors de la Conference intergouvernementale de 1997 (CIG). Les Etats membres 
ont indique leur point du vue sur un certain nombre de questions ; la priorite accordee a la 
question de l'egalite varie d'un Etat membre a l'autre. • 

Ce document presente un bref resume des divers points de vue sur !'elimination de la 
discrimination fondee sur le sexe, tels qu'ils ont ete exprimes a ce jour par les institutions et 
les Etats membres. La legislation en vigueur est exposee en detail dans !'annexe ci-jointe. 

Institution/ Attitude a Clause de non- En faveur d'un Adhesion Introduction liste 
Pays l'egard de discrimination chapitre droits CEDH© droits 

la clause et egalite de fondamentaux et fondamentaux 
de l'egalite traitement@ droits des 
des citoyens dans le 
femmesCD Traite® 

Parlement oui oui oui oui oui 
europeen 

Commission oui oui oui oui non 
europeenne 

Comite oui ----- ----- ----- -----
economique 
et social 

Comite des oui oui ----- ----- -----
regions 

Allemagne ----- oui oui ----- oui 

Autriche oui oui oui oui oui 

Belgique oui oui oui oui oui 

Danemark ----- ----- oui ----- -----
Espagne oui oui oui oui oui 

Finlande oui oui oui oui -----
France oui oui oui oui oui 

Grece oui oui oui oui oui 

lrlande ----- oui ----- R -----
ltalie oui oui oui oui oui 

Luxembourg oui oui oui oui non 

Pays-Bas oui oui oui oui -----
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Institution/ Attitude a Clause de non- En faveur d'un Adhesion Introduction liste 
Pays l'egard de discrimination chapitre droits CEDH~ droits 

la clause et egalite de fondamentaux et fondamentaux 
de l'egalite traitement~ droits des 
des citoyens dans le 
femmes~ Traite~ 

Portugal ----- oui oui oui oui 

Royaume-Uni oui oui oui non* non* 

Suede oui oui ----- oui non 

non*: En attente de la prise de position du nouveau Gouvernement britannique, on reprend l'ancienne position 
soutenue par le precedent Gouvernement conservateur. 

oui: affirmative non: negative ligne brisee: pas de position R: reserve 

CD Tendance majorite favorable a une declaration claire sur ce point. Les discussions se poursuivent sur la forme 
de preserver la possibilite d'introduire ou maintenir des mesures discriminatoires positives dans !'article 119. Le 
PE demande en plus la codecision aux mesures legislatives au titre de cet article. 

@ Consensus favorable a !'introduction d'une disposition generale sur la non-discrimination, mais division 
d'opinions encore sur les domaines precis a y inclure (l'age, le handicap et les orientations sexuelles ne seraient 
pas compris). Pour la majorite des Etats membres, cette clause ne devrait pas avoir d'effets directs (a la 
difference de celle de l'art. 6 en fonction de la nationalite et de ce que souhaite le PE, qui demande en plus la 
codecision). En principe, certaines delegations seraient aussi favorables a la codecision du PE pour les mesures 
legislatives d'application. 

@ Tendance unanime sur ce point. En plus, ii existe deja un consensus sur le non remplacement de la 
citoyennete nationale par la citoyennete de l'Union. 

® Apres l'avis de la Cour de Justice, ii y a quelques Etats membres favorables a !'adhesion a la CEDH 
(Convention europeenne des droits de l'homme), tandis que d'autres sont favorables a !'extension du controle 
judiciaire par la CJCE, au mains pour le 3eme pilier. 

3. POSITIONS 

3.1. Parlement europeen 

Resolution relative au fonctionnement du Traite sur l'Union europeenne en vue de la 
Conference intergouvernementale de 1996 (Bourlanges/Martin, Doc. A4-0102/95 du 17 mai 
1995). 

Resolution relative a i) l'avis du Parlement relatif a la convocation de la CIG ; ii) !'evaluation 
du travail du groupe de reflexion et la definition des priorites politiques du Parlement 
europeen en vue de la CIG (rapport de Dury/Maij-Weggen du 13 mars 1996, A4-0068/96). 

Le Parlement europeen considere que l'un des defis a relever a l'avenir concernera 
l'applicabilite croissante du principe d'egalite entre hommes et femmes. S'efforgant d'assumer 
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pleinement ses nouvelles responsabilites, l'Union devrait accorder davantage de droits aux 
citoyens de l'UE et mieux defendre les droits fondamentaux de tous les residents de l'UE. 

Le paragraphe 7 de la resolution suggere qu'il faudrait etoffer le concept de citoyennete de 
l'UE en definissant des droits speciaux a cet effet, notamment en incluant dans le Traite une 
reference explicite au principe de l'egalite de traitement, sans distinction de race, sexe, age, 
handicap ou religion. En outre, !'application des dispositions du Traite relatives a l'egalite des 
droits ne devrait pas etre elargie aux seuls droits economiques mais a tous les aspects 
concernant l'egalite des femmes. 

II est fait mention de la necessite d'elaborer des politiques plus efficaces dans un certain 
nombre de domaines cles, et en particulier de renforcer le principe de la cohesion 
economique et sociale dans le Traite. A cet effet, ii faudrait integrer la Charte sociale en tant 
que domaine de competence de l'UE et mettre fin a l'option de non-participation du Royaume
Uni. Selon la resolution, la politique d'egalite des chances devrait etre amelioree grace a une 
nouvelle redaction de !'article 119 du Traite, qui elargirait son champ d'application pour couvrir 
les divers aspects de l'emploi et de la securite sociale. 

En ce qui concerne la definition des competences, le Parlement europeen est de l'avis qu'il 
serait difficile d'etablir une liste fixe des competences de l'UE et des Etats membres et que 
cela manquerait de souplesse 1

• En outre, ii estime que !'article 235 devrait etre conserve, 
mais qu'il devrait etre utilise uniquement en dernier ressort et avec l'accord du Parlement. Le 
Traite meme ne contenant pas de base juridique adequate traitant specifiquement de l'egalite 
entre hommes et femmes, !'article 235 etait utilise a cet effet pour le quatrieme Programme 
d'action pour l'egalite des chances. 

11 est reconnu dans la resolution du Parlement europeen de mars 1996 qu'une meilleure 
definition de la citoyennete europeenne est l'une des priorites essentielles pour l'avenir de 
l'Europe. Un plus grand respect des droits de l'homme grace a l'elargissement de droits 
specifiques dans le cadre du Traite est egalement preconise. Ces droits, ainsi que le 
renforcement des droits fondamentaux de l'homme et des principes de l'egalite de traitement 
et de la non-discrimination, devraient etre clairement definis dans un chapitre portant sur la 
citoyennete europeenne. 

Selon la resolution la plus recente formulee apres le rapport Dury/Maij-Weggen, l'UE devrait 
adherer a la Convention europeenne des droits de l'homme et des libertes fondamentales de 
maniere a ce que les droits de l'homme stipules dans la Convention n'aient pas seulement 
la meme applicabilite juridique au niveau de l'Union europeenne, mais qu'ils puissent 
egalement etre examines par la Cour europeenne des droits de l'homme. 

II faudrait prevoir un chapitre special sur le principe de l'egalite de traitement et !'elimination 
de toute discrimination, fondee en particulier sur la race, le sexe, !'orientation sexuelle, l'age, 
la religion ou le handicap. 

"L'egalite de traitement entre femmes et hommes devrait etre reconnue comme un droit 

, Resolution du Parlement europeen du 17 mai 1995 sur la GIG de 1996, p 7, paragraphe 12 (ii). 
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fondamental dans le Traite revise ; le fond de !'article 119 devrait etre conserve, mais ii 
devrait etre elargi aux divers aspects de l'egalite des chances dans tous les domaines, 
notamment economique, social et de la vie familiale, une reference explicite etant faite a 
l'action differentialiste" (Resolution du Parlement europeen A4-0068/96, paragraphe 4.7). 

Dans les plus recentes resolutions2 qui ont ete adoptees au cours de l'annee 1997, le PE 
confirme le contenu de ses resolutions citees ci-dessus et, une fois de plus, demande de 
renforcer les droits de l'homme et reitere sa position quant a !'adhesion de l'Union a la 
Convention europeenne des droits de l'homme (CEDH) ; invite la CIG a doter l'Union 
europeenne de la personnalite juridique pour qu'elle puisse y adherer et "insiste sur 
!'importance d'une protection sans reserve des droits de l'homme dans l'Union, afin que celle
ci soit credible lorsqu'elle reclame leur respect dans le reste du monde" (Resolution du PE, 
A4-0112/97, § 5 et 1 ). 

En ce qui concerne la non-discrimination, le PE demande a la CIG "d'inclure dans le traite un 
nouvel article 6A permettant d'elargir la notion d'interdiction de toute discrimination 
actuellement prevue en raison de la nationalite aux discriminations exercees en raison de 
la race, de l'appartenance ethnique, de la couleur de la peau, du sexe, de l'identite sexuelle, 
de l'age, de la religion, des opinions politiques ou philosophiques, de l'appartenance a une 
minorite et du handicap" ; considere qu'elle doit etre d'effet direct et qu'il est necessaire de 
renforcer le role du PE au moyen de la procedure de codecision dans ce domaine important 
pour les droits des citoyens. 

Dans sa derniere resolution du 29.5.1997, par. 1, le PE reaffirme sa position et demande de 
"creer une Europe des citoyens et invite la CIG a prevoir expressement la protection effective 
des droits fondamentaux, y compris les droits sociaux, la non-discrimination et l'egalite entre 
hommes et femmes en tant que droits des citoyens de l'Union, tout en tenant compte du 
statut des ressortissants de pays tiers residant egalement sur le territoire de l'Union". 

Dans le domaine de l'egalite des femmes et des hommes, le PE reclame !'introduction de la 
procedure de codecision pour les mesures legislatives qui decoulent de cette matiere. 

D'autres resolutions ont ete adoptees par le PE dans le cadre de l'egalite de traitement entre 
hommes et femmes 3 • 

2 Resolution sur le cadre general pour un projet de revision des traites (JOG 33 du 3.2.1997, 8-0040197) 
Resolution sur la Conference intergouvernementale (JOG 115 du 14.4.97, 84-0266/97) 
Resolution sur le respect des droits de l'homme dans /'Union europeenne (PV du 8.4.97, 84-0112197) 
Resolution sur /es resultats du Conseil europeen du 23.5.97 (PV du 29 mai 1997, 8 4-0449, 0450, 0451 et 
0452/97) 

3 Resolution sur la mise en oeuvre du principe de l'egalite de traitement entre hommes et femmes au sein de la 
fonction publique (A4-0283!96, JO C 362 du 2.12.96, p. 337) 
Resolution sur la non-participation des femmes originaires de certains pays aux Jeux o/ympiques (84-0862196, 
JO C 211 du 22. 7.96, p. 36) 
Resolution legislative du 12.11.96 sur l'egalite de traitement dans la securite sociale adoptee par le Conseil, 
le 20 decembre 1996 (JO L 46 du 17.2.1997) 
Resolution legislative du 10.4.97 portant avis du PE sur la proposition de directive du Conseil relative a la 
charge de la preuve dans des cas de discrimination fondee sur le sexe (PV du 10.4.97, p. 155) 
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En outre, un texte de recommandation, visant a inserer le principe fondamental du droit a 
l'egalite des femmes et des hommes dans les traites revises par la CIG a ete adopte a 
!'occasion de la Premiere Conference des commissions parlementaires, chargees de l'egalite 
des chances des femmes et des hommes dans les Etats membres de l'U.E., et du Parlement 
europeen. Cette Conference a eu lieu le 23 mai 1997 a Bruxelles a !'invitation du Comite 
d'avis pour l'egalite des chances entre les femmes et les hommes du Senat de Belgique avec 
le soutien de la Commission europeenne. 

3.2. Commission europeenne 

Renforcer l'union politique et preparer l'elargissement, fevrier 1996. 

Dans son avis concernant la CIG, la Commission declare que !'Europe est construite sur des 
valeurs democratiques partagees par tous ses Etats membres. "Parmi ces valeurs figurent 
l'acces de tous les membres de la societe a des services universals offrant des avantages 
generaux et contribuant done a la solidarite et a l'egalite de traitement". 

De plus, les Etats membres de l'Union europeenne sont des defenseurs des droits de 
l'homme, l'Union elle-meme se conformant dans ses decisions et ses actions a la Convention 
europeenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales. 

II est cependant souligne que l'Union devrait clarifier son appui a ces valeurs soit directement 
dans le Traite, soit en signant la Convention. L'elargissement ulterieur de l'Union rend cette 
initiative tout a fait necessaire. La Commission estime que la "Conference devrait egalement 
incorporer dans le Traite des dispositions abolissant toute discrimination - fondee en 
particulier sur le sexe, ce qui elargirait les dispositions concernant l'egalite des remunerations 
- et condamnant le racisme et la xenophobia". 

3.3. Comite economique et social des Communautes europeennes 

Avis sur la CIG de 1996 - Role du Comite 

Le CES s'est fermement engage a promouvoir l'Europe des citoyens, mais ii exige qu'elle soit 
etayee par un cadre juridique transparent et que des mesures specifiques soient prises pour 
y parvenir. Aucune reference directe n'est faite au principe de la non-discrimination ; 
cependant, le CES recommande que le Parlement joue un role plus actif dans le domaine de 
la justice et des affaires interieures, etant donne que ces politiques ont une incidence notable 
sur les citoyens, la societe europeenne et ses organisations constituantes. 

II propose de mentionner dans !'article 119 paragraphe 3 l'application du principe d'egalite des 
chances et de traitement. 

3.4. Comite des regions 

Avis du Comite des regions sur la revision du Traite sur l'Union europeenne, avril 1995 
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Cet avis ne se refere pas specifiquement a la non-discrimination. Dans sa resolution, le 
Comite preconise de profiter de la revision du Traite pour clarifier a !'intention des citoyens 
ordinaires les responsabilites et les pouvoirs exerces au sein de l'UE et ii insiste pour que 
cela debouche sur !'adoption d'un texte de base definissant: 
- les droits fondamentaux des citoyens europeens ; 
- les objectifs de l'Union europeenne ; 
- les organes de l'Union europeenne ; 
- les pouvoirs de ces organes. 

1 Cependant, dans son avis du 19 septembre 1996 sur "L'egalite des chances entres les 
hommes et les femmes dans l'Union europeenne", le Comite releve que le nouveau 
programme d'action a ete presente au titre de !'article 235 du Traite et pergoit chez certains 

, Etats membres des reticences a agir en vertu de cet article. Eu egard a cet etat de choses, 
le Comite preconise de modifier le Traite de telle maniere que !'article 119 soit reecrit pour 
exclure la discrimination fondee sur le sexe, la race ou un handicap, ainsi que pour contenir 
une reference a la promotion active de l'egalite des chances. 

En outre, le Comite soutient fermement l'approche de mainstreaming (integrer l'egalite des 
chances entre les hommes et les femmes dans !'ensemble des politiques et actions 
communautaires), developpee par la Commission, et espere que cette approche sera 
adoptee dans tousles Etats membres; cet objectif aura d'importantes repercussions sur le 
role des pouvoirs locaux et regionaux en ce qui concerne la promotion de l'egalite des 
chances, quel que soit le domaine ou elle s'effectue. 

3.5. Rapport du groupe de reflexion, decembre 1995 

Le groupe de reflexion a reconnu que la promotion de l'egalite entre hommes et femmes est 
un objectif important de l'Union4

• Faire en sorte que !'Europe soit plus utile au citoyen devrait 
etre l'objectif premier de la Conference intergouvernementale. Pour y parvenir, ii taut mieux 
equilibrer les aspects sociaux et les aspects economiques de l'Europe. En faisant une plus 
large place aux questions d'egalite des chances, on peut contribuer a la realisation de cet 
objectif. 

En outre, le groupe de reflexion a propose de formuler d'une maniere concrete un principe 
d'egalite entre hommes et femmes, certains membres du groupe estimant que le Traite 

i devrait faire etat de !'integration d'une demarche soucieuse d'equite entre les sexes dans tous 
les programmes et politiques de l'Union5

• 

4 Certains feront remarquer que Jes membres du groupe de reflexion etaient des hommes, exception faite d'une 
observatrice, representant le Parlement europeen. 

5 Rapport du groupe de reflexion, p. 13, paragraphe 39. 
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3.6. Etats Membres 

Allemagne 

Dans la declaration du gouvernement qu'il a prononcee en novembre 1994, le Chancelier 
Kohl a indique que la consolidation de l'Union, par !'application systematique du Traite de l'UE 
et la poursuite de sa mise au point dans le pays et a l'etranger, etait l'un des objectifs de la 
politique europeenne de l'Allemagne. 

De meme, M. Klaus Kinkel, Ministre des affaires etrangeres, a declare le 21 fevrier 1995 que 
la CIG doit etre basee sur les principes d'un processus decisionnel europeen proche des 
citoyens, de la transparence des procedures et du controle democratique. Le Gouvernement 
federal appuie egalement la participation de tous les Etats membres sur !'accord relatif a la 
politique sociale. En ce qui concerne !'application de la legislation-cadre sur la politique 
sociale, ii ne tolerera aucune amputation des normes sociales allemandes. Pour cette raison, 
et afin de poursuivre le developpement de la politique sociale commune, le Gouvernement 
federal invite a harmoniser les normes sociales minimales. 

L 'Allemagne est partisane d'une adhesion de !'Union europeenne a la Convention 
europeenne des droits de !'Homme et se declare favorable a un renforcement de l'egalite 
dans les articles 2, 3 et 119; elle accepte les deux formulas dans I' article 119 concernant 
I' egalite de salaire pour un meme travail, ou pour un travail de meme valeur. 

Autriche 

Dans les directives du Gouvernement autrichien, etablies par la Chancellerie federale et le 
Ministere des affaires etrangeres en cooperation avec les Lander et les partenaires sociaux, 
ii est precise que les droits fondamentaux des citoyens sont un domaine qui doit etre garanti. 

Dans le contexte de l'elargissement de l'Union, la consolidation et le renforcement de la 
capacite d'agir de la Communaute, ainsi que de l'efficacite de !'action entreprise dans le 
domaine de la politique economique et sociale, sont consideres comme l'un des defis 
fondamentaux que doit relever l'Union europeenne. 

La delegation autrichienne propose d'amender !'article F et d'inserer de nouveaux points qui 
font reference aux principes generaux sur lesquels est fondee l'Union. 

Elle propose aussi de renforcer !'article 2, d'introduire un nouvel article 6 concernant 
!'interdiction de toute discrimination et de reecrire !'article 119, en ajoutant deux nouveaux 
articles (119A et 1198), dans le but que soient assurees par la Communaute l'egalite effective 
des hommes et des femmes sur le marche de l'emploi ainsi que l'egalite de traitement sur le 
lieu de travail ; elle demande enfin la codecision quant aux mesures legislatives adoptees au 
titre de cet article. 
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Belgique 

Dans le document directif beige relatif a la CIG de 1996 a !'intention du Parlement beige, 
octobre 1995, le Gouvernement beige preconise la prise en compte d'un plus grand nombre 
de droits des citoyens dans le Traite, !'adhesion de l'UE a la Convention europeenne pour la 
sauvegarde des droits de l'homme et a d'autres conventions definissant les droits et libertes 
tondamentaux, dont la Charte sociale, ainsi que !'incorporation dans le Traite d'une liste de 
libertes et droits fondamentaux. On peut en deduire que !'elimination de la discrimination 
fondee sur le sexe sera mentionnee. De plus, la Belgique est partisane, quand des Etats 
membres ne remplissent pas leurs obligations en matiere de libertes democratiques et de 
droits de l'homme, de mettre en place un mecanisme qui imposerait des penalites, 
notamment !'exclusion. 

1 La consolidation de l'Union est consideree comme l'objectif directeur de la CIG, ce qui 
suppose d'elargir le marche interieur en introduisant des normes minimales communes dans 
les domaines social, fiscal et environnemental, domaines dans lesquels !'harmonisation 
devrait etre obtenue a la majorite qualifiee. 

1 L'article 235 doit etre conserve afin de sauvegarder le caractere dynamique et evolutif de 
1 !'integration europeenne. II faudrait fixer des seuils minimaux communs pour la securite 
' sociale et la fiscalite et entreprendre de lutter contre la pauvrete et !'exclusion sociale. 

, Le gouvernement signale que, pour que l'egalite entre hommes et femmes soit garantie d'une 
maniere efficace dans le traite, ii ne suffit pas de rentorcer simplement !'article 119 du traite 
CE et la disposition correspondante du protocole social, puisque ces dispositions ne traitent 
en effet que de l'egalite des chances dans le cadre des relations de travail. 

La politique d'egalite entre hommes et femmes doit au contraire etre confirmee dans son sens 
juridique le plus large. 

C' est pourquoi !'article 119 du traite CE et la disposition correspondante du protocole social 
peuvent rester inchanges, mais le traite doit etre amende par !'introduction, a !'article 3, d'une 

, mention expresse de la politique d'egalite des chances entre les hommes et les femmes et 
par !'insertion d'un nouveau titre sur la politique d'egalite entre les hommes et les femmes 
comprenant un nouvel article "1302", qui ferait reference a !'article 1898 pour la procedure 
applicable en matiere de prise de decision. 

Memorandum de la Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas sur la CIG, mars 1996 

Dans un memorandum recent, les pays du Benelux ont expose les grandes lignes de leur 
position actualisee sur les principales questions qui seront debattues pendant la CIG. 

Dans le cas de violation des droits de l'homme par un Etat membre de !'Union, des 
dispositions devraient etre prises dans le cadre du Traite pour suspendre certains droits de 
l'Etat incrimine lies a sa qualite de membre. 

Le Benelux est de l'avis d'incorporer dans le Traite une reference explicite a la defense des 
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droits de l'homme et des libertes fondamentales des citoyens europeens, des droits sociaux 
fondamentaux et de l'egalite entre hommes et femmes, ainsi qu'a la lutte contre le racisme 
et la xenophobie. 

Danemark 

Dagsorden for Europa, Regeringskonference 1996 
Ministere danois des affaires etrangeres, aoOt 1995 

Le Danemark est pleinement conscient de !'importance du debat public et de la participation 
active a la preparation de la CIG de 1996 et ii a publie le 'Dagsorden for Europa', une plate
forme preliminaire pour des echanges de vues. Le debat sur la CIG au Danemark est done 
axe sur la question fondamentale "Quelles sont nos aspirations en ce qui concerne la future 
cooperation europeenne ?" 

Trois questions de principe ont ete degagees : democratie, elargissement et securite. Le 
Danemark n'a fait aucune reference directe au principe de l'egalite entre hommes et femmes. 
II a neanmoins suggere que les dispositions du Protocole sur la politique sociale soient 
transferees au Traite sur l'Union europeenne, ce qui renforcerait la protection juridique des 
salaries relevant de la legislation actuelle. L'objectif de la "dimension sociale" est d'empecher 
le Marche unique de former une plate-forme pour la concurrence avec, en toile de fond, des 
bas salaires et de mauvaises conditions de travail. 

Le Danemark est oppose a l'avantage competitif des societes resultant de la non-participation 
du Royaume-Uni a la Charte sociale et ii estime qu'en incorporant au Traite les dispositions 
du Protocole sur la politique sociale, le Royaume-Uni serait contraint de cooperer, a moins 
qu'il ne decide de ne pas participer. La cooperation europeenne sous les auspices de l'UE 
devrait etre plus democratique, plus transparente et plus proche du citoyen. 

Espagne 

Le document concernant la Conference intergouvernementale de 1996 repere la liste des 
problemes et des solutions qui seront debattus a la CIG. Pour ce qui est des domaines 
d'action ne rentrant pas dans la sphere purement economique, comme !'education, la sante 
et la culture, l'Espagne est favorable au renforcement de l'action de la Communaute. Sur le 
sujet de la citoyennete de l'Union et des droits fondamentaux, le texte propose deux solutions 
pratiques : developper le catalogue actuel des droits dans le chapitre sur la "citoyennete de 
l'Union"; ou bien etablir une Charte des droits fondamentaux des citoyens de l'Union 
englobant tous les droits consideres comme fondamentaux dans le contexte de l'acquis 
communautaire, droits qui seraient done defendus a la fois par les institutions de l'Union et 
par les Etats membres. 

Le gouvernement espagnol signale que les mecanismes prevus dans le Traite pour garantir 
l'egalite effective des hommes et des femmes sont a !'evidence insuffisants puisque celle-ci 
n'est envisagee que sous le seul angle des relations du travail. II est done indispensable de 
prevoir de nouvelles dispositions qui permettent a la femme d'acceder a l'egalite dans tous 
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les domaines de la vie politique, economique, culturelle et sociale. 

A ce propos ii signale : 
!'insertion entre les titres VII et VIII d'un nouveau titre, constitue d'un nouvel article 
116A et intitule" Politique d'egalite des chances entre les hommes et les femmes", 
pour lequel "les Etats membres et les institutions communautaires reconnaissent et 
affirment la necessite de donner effet au principe de l'egalite entre les hommes et les 
femmes dans l'acces a l'emploi, la remuneration, les conditions de travail, !'education, 
la formation professionnelle, l'avancement, ainsi que la prise de decision"'; ii demande 
la codecision pour toutes les actions qui sont adoptees au titre de cet article ; 
la modification de !'article 119 en ajoutant la phrase " ... ou pour travail de meme 
valeur". 

Finlande 

Memorandum concernant les points de vue de la Finlande sur la Conference 
intergouvernementale de !'Union europeenne de 1996 
Ministere des affaires etrangeres, septembre 1995 

Les propositions finlandaises pour la Conference intergouvernementale comportent une 
reference specifique a la non-discrimination. Le fait que le principe de l'egalite ne soit pas 
mentionne dans le droit primaire de l'Union, en tant que principe juridique general, est 
signale. La Finlande considere qu'il est important d'inserer une disposition concrete dans les 
Traites et suggere qu'il faudrait tout mettre en oeuvre pour y parvenir. 

Le memorandum finlandais soutient que le principe de l'egalite des sexes devrait etre etendu 
a toutes les spheres de la vie et que, pour garantir son application, ii devrait etre possible de 
porter devant la Cour europeenne de Justice taus les litiges portant sur cette question et 
relevant du droit communautaire. II est egalement propose de reexaminer les obligations du 
mediateur parlementaire de l'Union en vue d'elargir ses competences a la supervision de 
!'application du principe d'egalite. 

La CIG devrait renforcer le role que joue l'Union europeenne dans la promotion de l'egalite 
entre les sexes. Pour y parvenir, ii faudrait inscrire le principe de l'egalite dans le Traite et 
garantir qu'il est applique sous taus ses aspects dans taus les Etats membres. 

Une mention d' egalite aux articles 2, 3 et B du traite sur l'Union a ete proposee, pour que 
I' egalite de fait devienne un but de !'Union europeenne. Elle propose !'introduction du 
"Mainstreaming" et des mesures d'actions positives pour les femmes et les hommes. 

La Finlande n'est pas totalement opposee a une clause de non-discrimination mais a des 
difficultes a definir sa place dans le traite. 

France 

Le 6 decembre 1995, au cours du sommet franco-allemand de Baden-Baden, le President 
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de la Republique franc;aise, Jacques Chirac, et le Chancelier de la Republique federale 
allemande, Helmut Kohl, ont adresse au President du Conseil europeen, M. Felipe Gonzalez, 
une lettre presentant les objectifs prioritaires de leurs gouvernements pour le Conseil 
europeen de Madrid de decembre 1995. 

La France considere que le cadre general d'unification pourrait etre constitue par des "formes 
renforcees de solidarite", ouvertes a tous ceux qui souhaitent participer, et non pas limite a 
un "noyau dur" d'Etats. 

Dans la lettre commune, quatre objectifs prioritaires a examiner lors de la CIG de 1996 ont 
ete definis : elaborer la politique etrangere et de securite commune ; creer une zone 
homogene ou la liberte de circulation est garantie par des dispositions communes ; ameliorer 
l'efficacite des institutions de l'UE ; renforcer l'Europe democratique en la rapprochant de ses 
citoyens. 

Le 20 mars 1997, la France a presente sa position sur le renforcement de raccord social 
avant son integration dans le traite. Elle estime necessaire de completer r accord social joint 
au protocole annexe au traite de !'Union europeenne sur des sujets susceptibles de restituer 
aux citoyens de !'Union la realite de !'Europe sociale et de rallier ainsi les opinions publiques 
a la construction europeenne. 

Elle suggere trois nouvelles dispositions dans l'accord social: rune, etendant la competence 
sociale de la Communaute a des questions sociales nouvelles comme la lutte centre 
I' exclusion, I' egalite de traitement entre les hommes et les femmes, !'interdiction de toute 
forme de discrimination en matiare d' emploi et de conditions de travail ; l'autre, permettant 
!'adoption a la majorite qualifiee de mesures incitatives (programmes d'actions) dans les 
domaines de la competence communautaire ; enfin, un article relatif au dialogue civil et a la 
consultation des associations de solidarite (organisations non- gouvernementales). 

Grece 

Vers une Europe des citoyens - democratie et developpement: Memorandum pour la CIG 
de 1996. 
Janvier 1995 

La Grace definit trois questions prioritaires pour la CIG : la reforme democratique des 
institutions europeennes ; le renforcement de la legitimite democratique dans la prise de 
decision de la Communaute ; l'elargissement. 

La Grace appuie le concept d'une Europe des citoyens, qui s'oppose a celui d'une Europe 
a deux ou trois vitesses. 

Le principe de la non-discrimination est traite directement dans le premier document indiquant 
la position de la Grace. Une reference specifique est faite a la promotion de l'egalite entre 
hommes et femmes. Par ailleurs, des dispositions reglementaires specifiques devraient etre 
introduites pour les travailleurs a temps partial et les femmes enceintes. La Grace suggare 
de concevoir un modale respectant les differences entre les politiques d'education nationales 
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et incorporant la formation professionnelle et la dimension sociale. 

Selon le Gouvernement grec, la CIG de 1996 devrait etre axee sur une priorite fondamentale 
: la cohesion sociale, economique et politique de l'Union europeenne. Deuxiemement, les 
liens avec l'UE doivent etre renforces, et non pas relaches. Troisiemement, le principe de la 
solidarite de la Communaute doit prevaloir a tous les niveaux . 

La Grece rejette une Europe a plusieurs vitesses. La "communautarisation" des procedures 
pourrait etre une reponse aux questions concernant la sauvegarde de la legalite et la defense 
des droits de l'homme. 

La Grece est en ligne avec la proposition neerlandaise : integration de l'egalite dans les 
articles 2 et 3; une clause generale de non-discrimination a !'article 6a, qui inclurait II le sexe, 
r origine raciale ou ethnique, la conviction religieuse, le handicap, rage ou r orientation 
sexuelle 11

• 

lrlande 

Livre blanc sur la Politique etrangere: problemes et perspectives a l'etranger, mars 1996. 

L'lrlande fait reference a la non-discrimination, mais son interpretation est assez limitee. 

"La question de la clause de non-discrimination, qui couvre des themes comme l'invalidite, 
est susceptible d'etre examinee par la CIG. Les consequences de cette clause seront 
etudiees aux niveaux europeen et national. Le gouvernement cherchera a definir des 
amendements dans ce domaine, en vue de commencer a modifier le Traite au cours de la 
CIG. Cette modification permettrait de faire etat d'une maniere appropriee des droits et des 
besoins des personnes frappees d'invalidite. 11 (3.209) 

L'lrlande propose !'integration de I' egalite dans les articles 2 et 3. Elle se declare favorable 
a !'integration d'un langage non sexiste dans le traite et de !'introduction d'un nouvel article 
6a, autorisant l'UE a prendre toutes les mesures appropriees pour interdire la discrimination 
basee sur le sexe, la race, r origine ethnique ou sociale, la conviction religieuse, le handicap, 
rage ou r orientation sexuelle. 

Ence qui concerne !'article 119, certaines delegations ont suggere que la formulation soit 
11egalite de salaire pour un travail de meme valeur ou un travail egal 11

, d'autres desirent 
employer les deux formules, et l'lrlande est ouverte a cette proposition. 

ltalie 

Declaration du Gouvernement italien du 23 fevrier sur les directives en matiere de politique 
etrangere. 

Le Gouvernement italien demande que les dispositions du Traite soient organisees selon des 
modalites techniques et juridiques nouvelles, afin que le citoyen puisse comprendre 
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facilement le processus ; d'autre part, ii faudrait expliquer bien clairement certains principes 
constitutionnels essentiels, dont celui concernant les droits fondamentaux des citoyens 
europeens, qui doivent etre convenablement defendus et subordonnes a l'examen de la Cour 
europeenne de Justice. 

Les clauses de non-participation et les exceptions permanentes ne devraient pas etre 
autorisees. 

Une seconde declaration du 23 mai 1996 concernant la Conference intergouvernementale 
de 1996, reunie pour examiner le Traite de Maastricht, recommande deux reponses 
fondamentales au probleme de la diversite : 
i) certaines regles de fonctionnement de l'UE doivent etre changees 
ii) ii faut definir correctement le concept d'integration differenciee. 

Le Gouvernement italien attire !'attention sur le fait que la mission de democratisation 
suppose un elargissement des pouvoirs legislatifs du Parlement europeen. 

Le principe de subsidiarite, qui pourrait etre defini plus clairement afin d'eviter un nombre 
excessif de reglements non seulement dans l'Union mais aussi dans les Etats membres, 
devrait etre utilise avec souplesse. II n'est cependant pas opportun de dresser une liste de 
competences exclusives en ce qui concerne !"'Europe des gens". Le Gouvernement italien 
propose qu'une liste complete des libertes et droits fondamentaux soit etablie de maniere a 
ce que le concept de citoyennete europeenne englobe toutes les formes d'expression, 
d'association, d'activite et de libre circulation des citoyens, en mentionnant les droits 
particuliers, les rapports avec les institutions, !'education, .l'emploi et la famille. L'ltalie 
recommande de renforcer les instruments servant a faire respecter et a defendre ces droits 
vis-a-vis des institutions et de les etendre en ce qui concerne en particulier la Cour 
europeenne de Justice. 

Declaration commune des Ministres des affaires etrangeres allemand et italien a propos de 
la CIG de 1996 (15 juillet 1995). 

II est propose dans cette declaration de codifier les libertes et devoirs fondamentaux et de 
confier la responsabilite de leur sauvegarde a la Cour europeenne de Justice. 

La delegation italienne se prononce en faveur de l'ajout d'un article F bis au preambule, pour 
permettre a l'Union de lutter contre la discrimination sur la base de la race, de la couleur, de 
la nationalite, du sexe, de la langue, de la religion, de r opinion politique ou de toute autre 
situation specifique, et de contribuer a la lutte contre le racisme, rantisemitisme, la 
xenophobia, !'intolerance, le sexisme et !'exclusion. 

Luxembourg 

Memorandum du Gouvernement du Luxembourg du 30 juin 1995 sur la Conference 
intergouvernementale de 1996 

Ce memorandum presente la position initiale du Gouvernement du Luxembourg, qui repose 
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sur la double preoccupation de progresser de maniere realiste dans la voie de !'integration 
europeenne, tout en sauvegardant les interets vitaux du pays. Le developpement de l'Union 
par le biais de !'integration de la Communaute doit etre l'une des principales preoccupations 
de la CIG et doit s'etendre a des questions telles que la lutte contre !'exclusion sociale et la 
preservation du modele social, partie integrante du Traite sur l'Union europeenne . 

Quant a la question de la dimension sociale, le memorandum souligne que le Luxembourg 
est profondement attache aux principes de la charte sociale et du dialogue social, ainsi qu'a 
l'etablissement d'une liste de droits sociaux minimaux, et ii recommande de veiller 
specialement a encourager une croissance durable generatrice d'emplois. 

L'Union n'a besoin d'aucun pouvoir supplementaire une fois le Traite reexamine. Cependant, 
le Gouvernement du Luxembourg souhaiterait que le preambule du nouveau Traite contienne 
une reference explicite a l'egalite entre hommes et femmes, aux mesures de lutte contre le 
racisme et la xenophobie et a la sauvegarde des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales. 

Pays-Bas 

Le Gouvernement des Pays-Bas a publie quatre documents axes chacun sur un domaine 
specifique: elargissement, politique etrangere et de securite commune, justice et affaires 
interieures et reforme institutionnelle de l'UE. 

La "Note sur l'elargissement de l'UE : perspectives et contraintes" fait reference au fait que 
les futures negociations en vue de !'adhesion devraient avoir pour idee directrice de 
sauvegarder les principes democratiques et les droits democratiques exposes dans le Traite 
de l'Union. Mise a part cette directive generale, aucune reference specifique n'est faite au 
principe de !'elimination de la discrimination fondee sur le sexe. 

Portugal 

11 a propose que l'UE etablisse une veritable charte des citoyens pour tous les Europeens, 
creant une zone sans frontieres ou les droits et les chances seraient egaux. 

Le Portugal se prononce pour une approche ambitieuse de I' egalite des droits et des droits 
sociaux, par l'intermediaire de la Convention europeenne des droits de l'Homme. II demande 
des references plus consistantes a I' egalite entre les femmes et les hommes, notamment au 
niveau du salaire. 

Le traite devrait integrer les mesures d'actions positives, toutefois dans le cadre de la 
responsabilite de chaque Etat membre. 

Royaume-Uni 

Un partenariat entre Nations - l'approche britannique de la CIG de l'Union europeenne de 
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1996, mars 1996. 

Le Gouvernement britannique soutient les droits de citoyennete tels qu'ils sont stipules dans 
le Traite actuel : le droit de circuler et de resider librement a l'interieur du territoire des Etats 
membres; de voter et de se porter candidat dans un autre Etat membre; d'etre protege dans 
un pays tiers par les autorites diplomatiques ou consulaires d'un autre Etat membre la ou 
l'Etat du citoyen n'est pas represente ; d'adresser une petition au Parlement europeen ; de 
faire appel au mediateur. 

Sur la question de l'egalite, le Gouvernement britannique definit de maniere explicite les 
parametres de la competence de l'UE: 

"II (le Gouvernement britannique) n'estime cependant pas que l'Union europeenne constitue 
un contexte approprie pour la sauvegarde des droits fondamentaux de l'homme ou, ainsi que 
l'ont preconise certains partenaires, pour une clause generale interdisant la discrimination 
fondee par exemple sur le sexe, !'orientation sexuelle, la race, la religion, l'age ou le 
handicap" (paragraphe 55). 
Le rapport poursuit: "Les droits fondamentaux de l'homme sont deja proteges par la 
Convention europeenne de sauvegarde des droits de l'homme (CEDH) a laquelle ont adhere 
tous les Etats membres, et que l'Union est egalement tenue a respecter, au titre des articles 
F et K.2 du Traite de Maastricht. Ces droits sont exigibles par la Commission et la Cour 
creees par la CEDH. Reprendre la CEDH dans le Traite n'aurait aucune utilite et risquerait 
de semer le desordre dans les juridictions de la Cour europeenne de Justice et de la Cour 
europeenne des droits de l'homme" (paragraphe 56). 

Le paragraphe 57 traite specifiquement de la discrimination. 
"Quant a la question de la discrimination, le Gouvernement est tier de sa tradition nationale 
et ii est convaincu que le cadre juridique en vigueur est approprie. II estime que les 
problemes de discrimination (en particulier ceux qui sont lies a des points sensibles comme 
la race et la religion) sont mieux traites de cette maniere, en appliquant la legislation 
nationale. II taut adapter les solutions aux situations et aux traditions particulieres de chaque 
Etat membre". 

Suede 

Rapport du gouvernement sur la CIG de 1996, Ministere des affaires etrangeres, novembre 
1995. 

Le Gouvernement suedois estime que la tache essentielle de la CIG de 1996 sera de 
reexaminer les traites fondamentaux a la lumiere des objectifs de l'Union. La Suede s'est 
activement occupee des questions d'egalite et elle a largement contribue a !'inscription de ces 
questions a l'ordre du jour du sommet de Cannes; elle a egalement vivement encourage la 
parite entre les sexes. L'egalite entre les femmes et les hommes doit etre, avec la lutte contre 
le chomage, l'objectif premier de l'UE et de ses pays membres. 

La Suede se propose done d'oeuvrer en faveur du renforcement des sections du Traite de 
Rome ayant trait a l'egalite. Ceci suppose, entre autres, de faire de l'egalite un objectif capital 
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pour l'UE et de declarer explicitement que cet aspect doit etre pris en compte dans toutes les 
activites de la Communaute. En fait, elle demande !'introduction de l'egalite entre les hommes 
et les femmes aux articles 8, 2 et 3 et au titre VIII du traite. 

En ce qui concerne I' article 119, les modifications apportees devraient inclure la cooperation 
entre les Eta ts membres ; I' adoption de programmes communs, de projets, de 
recommandations et de toute autre action pertinente ; la promotion de la cooperation avec 
les pays tiers et les organisations internationales ; des conditions egales dans tous les 
secteurs de I' emploi ; les femmes et les hommes devraient etre remuneres de la meme 
maniere pour un travail de meme valeur ; et I' introduction de mesures d' actions positives en 
faveur des personnes du sexe sous-represente. 

3.7. Lobby europeen des femmes 

Le Lobby europeen des femmes demande que l'Europe se construise sur le base de l'egalite 
entre les femmes et les hommes. 

II propose a la CIG !'introduction de l'egalite dans le preambule du traite, aux articles F, 2 et 
3, afin que l'egalite entre les femmes et les hommes devienne aussi un droit fondamental ; 
ii demande la creation d'une nouveau titre VII bis, art.116, qui permettra de donner a l'egalite 
une base legale solide. 

Par ailleurs, ii demande egalement !'inclusion de l'emploi, des droits sociaux fondamentaux 
et du protocole social dans le traite ainsi que !'extension du vote a la majorite qualifiee . 
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4. ANNEXES 

Annexe I 

Reuni a Madrid les 15 et 16 decembre 1995, le Conseil europeen a reaffirme que "/a lutte 
contre le ch6mage et pour /'egalite des chances est la tache prioritaire de la Communaute et 
de ses Etats membres" 

Article 119 

L'article 119 etablit le principe de l'egalite des remunerations pour un meme travail: 

Chaque Etat membre assure au cours de la premiere etape, et maintient par la suite, 
/'application du principe de /'egalite des remunerations entre /es travailleurs masculins et /es 
travailleurs feminins pour un meme travail. 
Par remuneration, ii taut entendre, au sens du present article, le salaire ou traitement 
ordinaire de base ou minimal, et tous autres avantages payes directement ou indirectement, 
en especes ou en nature, par /'employeur au travail/eur en raison de /'emploi de ce dernier. 

L 'egalite de remuneration, sans discrimination fondee sur le sexe, implique: 

a) que la remuneration accordee pour un meme travail paye a la tache soit etablie sur 
la base d'une meme unite de mesure, 

b) que la remuneration accordee pour un travail paye au temps soit la meme pour un 
meme poste de travail. 

Malgre divers elargissements et progres legislatifs depassant le domaine de la remuneration, 
dans le cadre de la legislation primaire et secondaire et suite a des decisions de la Cour 
europeenne de Justice, la portee du principe de l'egalite de traitement est limitee a la 
discrimination fondee sur le sexe dans le contexte de l'emploi. Le Parlement europeen a 
conseille vivement a maintes reprises a l'Union europeenne de renforcer sa politique dans 
le domaine de l'egalite des chances entre hommes et femmes. 

Des evenements recents, en particulier le jugement rendu par la Cour europeenne de Justice 
dans l'affaire Kalanke en octobre 19956

, ont mis en lumiere le manque de clarte au plan 
juridique entourant les questions d'egalite et d'egalite des chances. La Cour europeenne de 
Justice a estime que la politique d'actions positives de la Cite de Brame en matiere de 
recrutement et de promotion contrevenait a !'article 2.4 de la directive sur l'egalite de 
traitement 76/207/CEE7

, qui pouvait etre interprete comme autorisant les mesures en faveur 
d'une action positive. La Commission europeenne a par la suite decide d'interpreter le 
jugement dans son sens le plus strict et de continuer a encourager le concept de 

6 Kalanke contre Frelo Hansestadt Bremen, 17 octobre 1995, C-450/93. 

7 L 'article 2.4 declare que ''La presente directive ne fait pas obstacle aux mesures visant a promouvoir l'egalite 
des chances entre hommes et femmes, en particulier en remediant aux inegalites de fait qui affectent /es 
chances des femmes dans /es domaines vises a /'article 1 (1 ), a savoir l'acces a l'emploi, la promotion et la 
formation professionnel/e, ainsi que /es conditions de travail et, avec quelques restrictions, la securite sociale". 
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discrimination positive8
• 

Les preambules des directives et declarations du Conseil, de la Commission et de la Gour 
europeenne de Justice en matiere d'egalite tendent a suggerer que les femmes ferment une 
"sous-classe economique"; en consequence, ils soulignent qu'il est urgent d'ameliorer la 
qualite du traitement accorde aux femmes dans certaines spheres comme le lieu de travail 
et la formation professionnelle, de maniere ace qu'elles aient les memes chances d'emploi 
que les hommes. 

Meme remuneration, meme traitement et securite sociale 

Dans ce secteur, le droit communautaire peut etre divise principalement en trois domaines: 
meme remuneration, meme traitement et securite sociale. Le principe de !'elimination de la 
discrimination fondee sur le sexe est commun aux trois domaines, mais chacun est regi par 
des dispositions juridiques differentes. D'ou d'importantes distinctions entre les diverses 
directives. 

Meme remuneration 
Article 119 
Directive 75/117 

Meme traitement 
Dir. 76/207 (a mod if.) 
Dir. 86/613 
Dir. 92/85 

Securite sociale 
Dir. 79/7 
Dir. 86/378 (modifiee par Dir. 96/97) 

La Communaute traite ces diverses categories de discrimination fondee sur le sexe de 
differentes manieres. Les questions d'egalite de remuneration sont soumises a une 
application plus stricte, etant donne que !'Article 119 est applique directement a la fois 
verticalement (ii peut etre invoque centre l'Etat) et horizontalement (ii peut etre invoque centre 
un autre individu) et qu'aucune exception specifique n'est esquissee dans la directive. 

L'egalite de traitement en matiere d'emploi est soumise a des reglements moins stricts dans 
la mesure ou ii existe plusieurs exceptions dans la directive 76/207. Cette directive n'est 
appliquee que verticalement et son efficacite a done ete subordonnee aux diverses 
procedures d'application. Les directives de securite sociale ne sont elles aussi applicables 
directement que verticalement et elles souffrent diverses exceptions. Les interdictions basees 
sur la discrimination fondee sur le sexe dans le domaine de la securite sociale ne concernent 
que la protection contre certains risques specifiques. 

La directive 86/378 a ete modifiee par la directive 96/97 CE adoptee par le Conseil le 20 
decembre 1996, afin de la mettre en conformite avec !'article 119 du traite CE tel qu'il a ete 
interprete par la Gour de Justice dans l'arret Barber9

• 

En pratique, la division entre ces trois domaines n'est pas aussi nette. Le concept d'egalite 

8 Agence Europe N°6644 du 13.01.1996. Le Commissaire Flynn a expose dans ses grandes lignes l'approche 
de la Commission qui vise a eviter tout conflit avec le jugement de la Gour europeenne de Justice et a 
interpreter ce jugement dans son sens litteral et etroit, ce qui implique que seuls des quotas rigides en faveur 
de l'emploi des femmes ne sont pas permis. 

9 Affaire C-262189, Barber/Guardian Royal Exchange Asurance Groupe. Rec. 1990. I, p. 1889. 
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et de non-discrimination dans le droit communautaire a ete critique en tant que concept 
strictement formel, ne prenant pas en consideration les differences de situation sociale et 
materielle des hommes et des femmes. II a ete estime qu'en accordant un traitement egal aux 
hommes et aux femmes occupant des postes analogues, la Communaute ne tenait aucun 
compte des differences dans leur vie active et leur vie familiale. 

Dans ce contexte de la "conciliation du travail et de la vie familiale", le Conseil a adopte la 
directive 96/34 CE concernant !'accord sur le conge parental conclu par l'UNICEF, le CEEP 
et le CES. Cela a constitue une etape importante dans la mesure ou l'accord sur le conge 
parental constituait le premier element de legislation accepte par les partenaires sociaux en 
vertu de l'accord sur la politique sociale. 

Faisant suite aux consultations de partenaires sociaux, la Commission a adopte, le 17 juillet 
1996, une proposition de directive sur "la charge de la preuve" dans le cas de discrimination 
fondee sur le sexe, qui se base, pour l'essentiel, sur la jurisprudence de la Cour de Justice 
et qui prevoit, notamment, un partage plutot qu'un reversement de cette charge ainsi qu'une 
definition claire de la discrimination indirecte. 

En plus, et visant a garantir l'egalite de remuneration pour un travail de valeur egale, la 
Commission a adopte, le 17 juillet 1996, une code de conduite destine a fournir des conseils 
pratiques sur les mesures a prendre pour assurer la mise en ouvre de l'egalite de 
remuneration dans tous les aspects de l'enveloppe salariale. Le 24 juillet 1996, elle a decide 
de consulter les partenaires sociaux sur la prevention du harcelement sexuel au travail. 

Finalement, le 6 juin 1997, les partenaires sociaux ont signe a La Haye "l'accord-cadre sur 
le travail a temps partiel1°, en demandant a la Commission de le soumettre au Conseil afin 
que celui-ci en rende les termes contraignants. 

10 AGENCE EUROPE nfJ 6996 du 7.06.1997: Le Commisaire Flynn a indique qu'il "etait extremement content" 
de cet accord intervenu, qui rencontre Jes preocupations principales de la Commission au moment ou elle 
avait lance Jes consultations au titre du Protocole social et" met fin a la discrimination vis-a-vis des travailleurs 
a temps partiel" 
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Annexe II: Legislation. 

Base juridique 
Article 119 du traite du CE 

). Legislation complementaire 

" 
• 

Directive 75/117/CEE du Conseil concernant le rapprochement des legislations des Etats 
membres relatives a !'application du principe d'egalite des remunerations entre les travailleurs 
masculins et les travailleurs feminins. (JO L 45, 19.02.1975) 

Directive 76/207 /CEE du Conseil relative a la mise en oeuvre du principe de l'egalite de 
traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'acces a l'emploi, a la formation et 
a la promotion professionnelles, et les conditions de travail (JO L 39, 14.02.1976) 

Directive 79/7/CEE du Conseil relative a la mise en oeuvre progressive du principe de 
l'egalite de traitement entre hommes et femmes en matiere de securite sociale. (JO L 6, 
10.01.1979) 

Directive 86/378/CEE du Conseil relative a la mise en oeuvre du principe de l'egalite de 
traitement entre hommes et femmes dans les regimes professionnels de securite sociale. (JO 
L 225, 12.08.1986) 

Directive 86/613/CEE du Conseil sur !'application du principe d'egalite de traitement entre 
hommes et femmes exerc;ant une activite independante, y compris une activite agricole, ainsi 
que sur la protection des femmes exerc;ant une activite independante pendant la grossesse 
et la maternite. (JO L 359, 19.12.1986) 

Directive 92/85/CEE du Conseil concernant la mise en oeuvre de mesures visant a 
promouvoir !'amelioration de la securite et de la sante des travailleuses enceintes, 
accouchees ou allaitantes au travail. (JO L 348, 28.11 .1992) 

Decision 95/593CE du Conseil du 22 decembre 1995 concernant un Programme d'action a 
moyen terme pour l'egalite des chances entre les hommes et les femmes (1996-2000) (JO 
L 335, 30.12.95) 

Directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996 concernant r accord sur le conge parental 
conclu par l'UNICE, la CEEP et le CES (JO L 145, 19.6.1996) 

Directive 96/97/CE du Conseil du 20 decembre 1996 modifiant la directive 86/378/CEE 
relative a l'egalite de traitement entre hommes et femmes dans les regimes professionnels 
de securite sociale (JO L 46, 17.2.1997) 

Proposition de directive du Conseil relative a la charge de la preuve dans des cas de 
discrimination fondee sur le sexe ( JO C 332, 11.11. 1996) 
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Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 76/207/CEE relative a la mise en 
oeuvre du principe de l'egalite de traitement entre les hommes et femmes en ce qui concerne 
l'acces a l'emploi, a la formation et a la promotion professionnelle, et les conditions de travail 
(JO C 179, 22.6.1996) 

Recommandation 92/241 /CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant la garde des enfants 
( JO L 123, 8.5.1992) ~ 

Resolution du Conseil du 12 juillet 1982 concernant la promotion de l'egalite des chances , 
pour les femmes (JO C 186, 21.07.1982) 

Resolution du Conseil du 7 juin 1984 concernant la lutte contre le chomage des femmes (JO 
C 161, 21.6.1984) 

Resolution du Conseil et des Ministeres de !'education, reunis a !'occasion du Conseil du 3 
juin 1985, contenant un programme d'action pour l'egalite des chances entre gargons et filles 
dans le domaine de !'education (JO C 166, 5.7.1985) 

Deuxieme resolution du Conseil du 24 juillet 1986 relative a la promotion de l'egalite des 
chances pour les femmes ( JO C 203, 12.8.1986) 

Resolution du Conseil du 16 decembre 1988 relative a la reintegration et a !'integration tardive 
des femmes dans la vie active (JO C 333, 28.12 1988) 

Resolution du Conseil du 29 mai 1990 relative a la protection de la dignite des femmes et des 
hommes au travail (JO C 157, 27.6.1990) 

Resolution du Conseil du 21 mai 1991 relative au troisieme programme d'action a moyen 
terme de la Communaute en faveur de l'egalite des chances entre hommes et femmes (1991-
1995) (JO C 141, 31.5.1991) 

Resolution du Conseil du 22 juin 1994 relative a la promotion de l'egalite des chances entre 
hommes et femmes grace a !'action des Fonds structurels europeens (JO C 231, 20.8.1994) 

Resolution du Conseil, du 27 mars 1995, concernant la participation equilibree des femmes 
a la prise de decision (JO C 168, 4.7.1995) 

Recommandation 96/694/CE du Conseil sur la participation equilibree des femmes et des 
hommes dans la prise de decision. (JO L319, 10.12.1996) 

Rapport annuel de la Commission du 12 fevrier 1997, sur l'egalite des chances pour les 
femmes et les hommes dans l'Union europeenne (COM(96) 650 final) 

Communication de la Commission: "lntegrer l'egalite des chances entre les femmes et les 
hommes dans !'ensemble des politiques et actions communautaires" (COM/96/0067 du 21 
fevrier 1996) 

Communication de la Commission : "Code de conduite concernant !'application de l'egalite 
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de remuneration entre les femmes et les hommes pour un travail de valeur egale" 
(COM/96/336 final du 17 juillet 1996) 

Protocol es 

Protocole concernant !'article 119 du Traite instituant la Communaute europeenne (JO C 191, 
29.7.1992) 

Protocole et accord sur la politique sociale conclus entre les Etats membres de la 
Communaute europeenne a !'exception du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande 
du Nord (JO C 191, 29.7.1992) 

Premier accord-cadre europeen : 

Selon la procedure definie dans l'accord sur la politique sociale annexe au protocole social, 
la Commission, en consultation avec les partenaires sociaux, dont les ETUC (European 
Trade Unions), l'UNICE (Union des industries de la Communaute europeenne) et le CEEP 
(entreprises publiques), a signe le premier accord-cadre europeen le 14 Decembre 1995. 
L'accord preconise de promouvoir l'egalite des chances et des remunerations entre hommes 
et femmes. II presente egalement des dispositions minimales relatives au conga parental et 
au conge pour des raisons qui sont inevitables en tant que moyen important de concilier vie 
familiale et vie professionnelle. 

* * * * * 

Pour toute information complementaire, veuillez vous adresser a: 

Mme Victoria GARCIA MUNOZ, DG IV, Luxembourg, tel. (352) 4300-27769, 
qui a compte sur la collaboration de Mme Lorena POZUELO MARTINEZ pour la realisation 
de cette fiche thematique. 

27 PE 167.047 



\,. 


